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Mesdames, Messieurs,

L'Assemblée nationale a adopté, lors de sa séance du 6 décembre
1984, le projet de loi autorisant l'approbation d'un accord, sous forme
d'échanges de lettres, entre la France et la Hongrie ; l'échange de let
tres est intervenu le 9 janvier 1984.

L'objet de l'accord est de portée limitée ; il s'agit d'exonérer de
tout impôt les instituts culturels français à Budapest et hongrois à
Paris .

Ces deux instituts culturels existent depuis les années trente ;
l'accord culturel franco-hongrois du 28 juillet 1966 a formellement
reconnu leur existence, par son article 4.

L'activité de ces instituts constitue un relais de l'action culturelle
des deux ambassades ; l' institut hongrois à Paris organise, par exem
ple, des conférences et des spectacles de musique hongroise. L'institut
culturel français à Budapest, outre une mission de promotion de la cul
ture française, assure des cours de langue française, qui réunissent plus
de 1 200 étudiants.

Ces instituts, malgré l'importance de leur activité, ne bénéficient
d'aucun statut juridique. C'est pourquoi les services fiscaux français,
considérant l'institut Hongrois de Paris comme un centre culturel et
non comme le service culturel de l'ambassade, ont refusé de l'exempter
d'impôt.

En revanche, les autorités hongroises ont toujours exonéré l'insti
tut français de Budapest. En 1971 , toutefois, il a été envisagé de retirer
cette exonération à notre institut . Les services fiscaux français ont
alors « de facto » accepté de renoncer à percevoir tout impôt sur l' ins
titut culturel hongrois de Paris .

L'accord intervenu le 9 janvier 1984 tend à entériner cette situa
tion de fait ; il est d'autre part prévu que l'accord prendra rétroactive
ment effet à la date du 1er janvier 1971 , à laquelle plus aucun impôt n'a
été perçu côté français .
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Imprimerie du Sénat.

La perte de ressources fiscales qui résulte de l'exemption de l' insti
tut culturel hongrois de Paris est évaluée à 10 000 francs par an, qui
seraient dus, en l'absence d'exonération, au titre de la taxe d'habita
tion sur les locaux dont dispose cet institut rue de Talleyrand.

*

* *

Votre Commission des Finances a examiné dans sa séance du
9 mai 1985 le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale autorisant
l'approbation de cet accord sous forme d'échange de lettres (Sénat ,
n° 132, 1984-1985).

Elle vous demande d'adopter ce projet de loi , dont le texte suit :

PROJET DE LOI

(Texte adoptépar l'Assemblée nationale.)

Article unique.,

Est autorisée l'approbation de l'accord sous forme d'échange de
lettres entre le Gouvernement de la République française et le Gouver
nement de la République populaire hongroise relatif à l'exemption fis
cale des instituts hongrois à Paris et français à Budapest, signé à Buda
pest le 9 janvier 1984 et dont le texte est annexé à la présente loi (1).

(1) Voir le texte annexé au document A.N. n° 2373 .


